
 
 

 

                                                                                                      Le Puy-en-Velay, le 16 mai 2023 

  

 

 

Chères Amies, Chers Amis, sociétaires et membres associé(e)s 

 

L'assemblée annuelle de notre section départementale est organisée cette année par le 

comité de Brioude présidé par Gilbert Bros. Cette assemblée aura lieu le samedi 10 juin, à 

la Chaise Dieu dans les salles casadéennes (office de tourisme, place de l’abbaye). 

Une cérémonie devant le Monument aux Morts de la commune, suivie d’un déjeuner au 

restaurant « Le Lion d’Or » à La Chaise Dieu prolongeront notre réunion. 

Après le déjeuner, pour celles et ceux qui le souhaitent, une visite commentée des 

tapisseries vous sera proposée au tarif de 11€ par personne. 

 

HORAIRES DE LA JOURNEE : 

- 9h15 à 9h45 : Accueil au restaurant « Le Lion d’Or ». Café et viennoiseries. Emargement. 

- 10h00 à 11h15 : Assemblée de section dans les salles casadéennes. 

- 11h15 à 11h30 : Mouvement vers le Monument aux Morts de la commune. 

- 11h30 : Cérémonie du souvenir et dépôt de gerbe. 

- 11h45 : Réception de la municipalité dans les salles casadéennes pour un apéritif offert par 

la mairie. 

- 13h : Déjeuner au restaurant « Le Lion d’Or «. 

- 15h : Visite guidée sur les tapisseries de la Chaise Dieu. 

 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE DE SECTION : 

  -    Accueil des sociétaires par la Vice- présidente du comité de Brioude : Catherine BRICAUD. 

-   Souhaits de bienvenue par M. BRIVADIS maire de la Chaise Dieu. 

-   Ouverture de l’assemblée par la Présidente de la section : Jacqueline Roux. 

-   Communication sur l’évolution des effectifs de la section présentée par François Moallic. 

-   Rapport moral et d’activité présenté par la présidente de la section. 

-   Rapport financier présenté par Denis JOUBERT membre de la commission de contrôle des 

finances. 



-   Rapport d’activités des comités : 

 *  Catherine BRICAUD Vice -présidente pour le comité de Brioude ; 

 *  Virginia Rougier Vice -présidente pour le comité du Puy en Velay ;  

 *  Eliane Wauquiez Présidente pour le comité d’Yssingeaux. 

 -    Intervention éventuelle des personnalités présentes. 

 

Pour participer valablement aux délibérations et aux votes de l'assemblée de section, les 

sociétaires doivent être à jour de leur cotisation. 

Ceux qui seront dans l'impossibilité d'assister à la réunion peuvent donner procuration à une 

personne de leur choix présente à la réunion, selon les modalités indiquées dans l'annexe 

jointe. 

La présence des membres associés est très souhaitable, d'autant qu'ils ont voix délibérative.  

Par ailleurs, les légionnaires présents sont instamment priés de porter leur décoration, tout 

particulièrement devant le Monument aux morts. 

 

 DEJEUNER : 

Le prix du déjeuner est fixé à 33 euros par personne. Nous espérons que cette rencontre 

amicale rassemblera un grand nombre de convives. Le bulletin de participation et le chèque 

correspondant seront envoyés avant le 1er juin. 

 

 CONJOINTS ET ACCOMPAGNANTS : 

Les conjoints et autres accompagnants sont invités au déjeuner dans les mêmes conditions 

que les sociétaires. Ceux qui arriveront en début de matinée seront pris en charge, s’ils le 

souhaitent, pendant l'assemblée de section pour une visite guidée de l’Abbaye de la Chaise 

Dieu par un frère de la communauté St Jean. Le rendez-vous est fixé à 10h15 dans l’abbaye 

derrière le jubé. 

 

A la présente lettre sont joints : 

1- Un bulletin d'inscription au déjeuner et à la visite pour les accompagnants, 

3- Le tableau de la situation financière de la section au 31 décembre 2022. 

Dans l'espoir de nous retrouver nombreux pour cette grande journée d'amitié, nous vous 

prions d'agréer, Chères Amies, Chers Amis, sociétaires et membres associé(e)s, l'expression 

de nos sentiments les plus cordiaux.  

 

La présidente de la section            Le président du comité de Brioude    

         Jacqueline ROUX       Gilbert BROS                         
                     

 

 



 
 

BULLETIN DE PARTICIPATION : 

 DEJEUNER DU 10 JUIN 2023 ET VISITE DE L’ABBAYE DE LA CHAISE DIEU 

 

M.__________________________________ Mme__________________________________ 

 

Participera (ont) au déjeuner à La Chaise Dieu restaurant Le Lion d’Or. 

Ci- joint pour le(s) repas un chèque de (33 Euros X ______) = ___________________Euros 

 

 

Inscription(s) à la visite de l’abbaye (personnes accompagnantes) 

     Nombre de personnes : _______ 

Inscription(s) à la visite guidée sur les Tapisseries (règlement à l’entrée) 

     Nombre de personnes : _______  

       

 

PRISE EN CHARGE au domicile souhaitée pour co-voiturage :     OUI *            NON*        

(si OUI, indiquer n° de téléphone ……………………………pour fixer le rendez-vous) 

      

 

 

Bulletin à retourner avec le chèque correspondant pour le 1er juin 2023 

A Rosette PERBET - Tél. : 04 43 24 35 70   

3 place de l’Ile de France 42400 ST CHAMOND 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

S.M.L.H. – SECTION DE LA HAUTE-LOIRE 

ASSEMBLEE ANNUELLE de SECTION le 10 juin 2023 

La Chaise Dieu 

PROCURATION : 

 

Je, soussigné, (Nom et prénom), …………………………………………….,   membre de la SM.L.H., 

section de la Haute-Loire 

donne procuration à …………………………………………………………. 

pour me représenter le 10 juin 2023 aux délibérations et aux votes de l’Assemblée annuelle de la 

section départementale. 

   

  Date et signature,      →                                        

 Précédées de la mention manuscrite : 

  « Bon pour pouvoir ». 

 

N.B. – Cette procuration doit être adressée avant le 1er juin 2023 au mandataire choisi ou à la 

secrétaire de la section : Rosette PERBET 
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